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Dispositipns c~plementaires 

pour le financement de la polit~qpe agricole commune 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le present projet de reglement complete la proposition 

trnitant essentiellement du regime definitif, d 1 une part, en adaptant 

les dispooitions actuelles pour la section gRrantie du F.E.O.G.A. et 

en les completant pour le 2e semestre 1969, d'autre part, en definis

sant le regime inter~ediaire de 1970 dans l 1 esprit d 1 une reconduction 

du regime actuel avec des amenage~ents en vue de faciliter le passage 

au regime definitif. 

2. Sous reserve des ~enagements vises aux § 3 et 4, 1 1 ensemble 

des dispositions actuellement en· vigueur doit demeurer d 1 application 

jusqu'a 1 1 apurement des comptes de la periode 1969/70. 
' . . 

3. Pour des raisons techniques et administratives, l'echeancier 
. . 

des acomptes et des·concours, decide par le Conseil lors de l'adoption 

du r~glement no 741/67, n 1 a pa~ pu @tr~ entierement respect,. Si les 

rete.rds pour les decisions d' acompte sont limi tes, ils sont sensible

ment plus importants pour les decisions de concours qui necessitent, 

au prealable, un nombre bien plus eleve de dispositions communautaires, 

l'ela9oration, par les administrations des Etats memhres, de demandec 

de remboursement plus etoffees, des verifications de la Commission, et 

des solutions pour les problemes particulier~ qui se posent necessaire-
. . 

ment pour l'ap"J.rer.lent d·2finitif des comptes. 
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4. Le nouvel echeancier prevoit en moyenne une annee de retard 

par rapport aux decisions du Conseil d'octobre 1967. Afin d•attenuer 

partiellement ce retard, la Commission propose de porter les acomptes 

de 75 a .85 .. % pour tov.tes. lea .depenses eligibles a CC!mpter du 1. 7.1967, 
et d'introduire une clause de "rattrapage" pour des depenses non prises 

en consideration par ses decisions d'acomptes. Comme les decisions 

de conc:ours presentent de multiples dif:f'icultes techniques et admini

stratives, la Commission est d'avis qu'une disposition soit retenue 

de telle sorte que le Conseil puisse, le C~b echeant. modifier le 

calendrier des decisions qui est propose, sans toutefois que l'eventuel 

retard supplementaire ait des incidences sur le budget de la com~ 

munaute. 

5. En oe qui eoncerne le 2e semestre 1969, il conviendre.it 

de l'inclure dans une).P~:rd.od.elalla:nt· juaqu 1a.'f-'.1'1·197) qui cotJ.vrir1..it 

· ex.eepti-onnt:lll1.iem.ent 18 moisi Cette··solution fa.oili 1ierai t notamment le la 

~ptt.~ge ;· e: compter- .dll:. 'Jer ja.nviar.'1.97 !.f.' a une periode· correspondant +..8.). 

11 r annee c.iVlile. 

6. Pour le calcul des contributions relatives aux acomptes, la 

Co~ssion, apres consultation du Comite du F.E.O.G.A., a interprete la 

reglementation en vigueur dans le sens que la premiere partie des con

tributions destinees a couvrir 1 1 acompte de 75 % des depenses est 

constltue par 75 % dfi 90·% des prel.evements per~us. La Cpmmission compte 

tenu de la diversite des mesures pr~v•es. par le present reglement, 

estime utile de preciser la relat~on entre le pourcentage des depenses 

prises en consideration pour les .. acomptes et le pourcentage des pre

levements per9us. 

7. PQur la section orientation du F.E.O.G.A., l'adaptation de 
' 

periode 1969/70 de la section garantie signifie l'inscription, en tout 

etat de cause, au budget 1971, de 285 millions d 1 u.c. au titre de cette 

• 
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periode, ceci, ind~pendanment de dispositions supplementaires qui 

pourraient etre prises pour l'application des mesures structurelles, 

et de la nodification du regime a compter du 1.1.1971. 

8. Le tableau ci-joint donne l•etat des dispositions actuelle-

ment en vigueur comparees a celles proposees. 

• 



- 3 bis -

Tableau comparatif des d::!sposi.t.:tons actuellement en. v:tgueu:r;-
•. • 1 ~ . 

e~, c.e .: .. ,~..._i::s ccv.:...<vige.:;c d:':.as .J.a :,:;._·o·r~o.::;:i_·~:!.ofi de :·~r:g;).eoen1; 

1--------------------~---------~~-------------------------------------------T--------------·---------------
I-.;-.. i ~·dt:s de 
cowp 1;ao~l1sa tion Bt:.dgets c-onco1Jrs 

1956/67 - 1968 15.'12?63 31.10.70 
(75 %) 

~---------------t--------4---~~~~----------~~-------------+----------4----------~ 
1967/68 G 1968 31o7.68 

(75 %) 
31•3o69 

(75 %) 
31~7.70 31.1C.69 

(compl. 10 ou 
8:; ~0) 

15.12. 69 31 .. 7~70 
0 1969 r----------t-=-_:..::;~--t-------+-------+---------__:l-------!-----···----1 

31.10 ... 70 15.12.71 1968/69 G 1969 

0 1970 

1969/70 
(1.7.69 - 31.12.70) 

I et II seaestres G 1970 
0 1971 

III senestre G 1971 

30.6,.69 
(75 %) 

31.7.70 
(85 %) 

-

(75 %) 

20 .. 12.70 
(85 %) 

(1) Selon le~ dispositions actuellement en vigueur 
(2) Selon les dispusiticns prevues dans la proposition 

(conpl. 
85 %) 

31-7-71 
(85 %) 

10 ou 
I 

neant 

• 
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Reglement {9EE) ,, +: rtf· •••• • , • du Conseil 

portant 

dispositions oompleoentaires pour 

le financement 

de la palitique agricole commune 

LE_ CONSEIL DES COniT)}Jf,UTES EU:mPE~TJ\TES, . •" '' . . ,. 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne et 

notamment ses articles 43 et 209, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

( J. 

Considerant que~t•article 2 'parag'!'a:Phe 2 du regl&ment- 1n°25 de· 19~2~1} I,: 
a prevu le regime definitif du financement de la politique agricole 

c·ommune; que ce· regime ne pouvant entrer en vigueur le 1er jan-

yier 1970, 11 convient d'assurer la continuite de financement en 

pro~ogeant d 1 un an le re~ime defini aux articles 3 a 8 de ce regle

ment et precise dans le reglement n° 17/64/CEE du Conseil (2), 
du 5 fevrier 1964, relatif au~ conditions du concours du Fonds 

europeen d'orientation et de garantie agricole, modifie en dernier 

lieu par le reglement ( CEE) no 1892/68 (3.) ainsi qu~ d.twS!. lelregl~ment 

n°130/~6/CEE ·r4\ relat:it' .1'1.1) t'~n:-'~.ncement de la -poHti.CTUe at.Ticol~ ~nmmt~e 
. . 

et dans le ~eglement financier concernant le F.E.O.G.A. (64/127/CEE) 

(5) t modifie par le reglement financier ( 67/64o/CEE) ( 6) ; 

(1) J.O. no 30 du 20.4.1962 p. 991/62 
. . . 

(2) J.O. no 34 du 27.2.1964 P• 596/M4 
(3) J.O. no L 289 du 29.11.1968 P• 1 
(4) J.O. no 165 du 21.9.1966 P• 2965/66 
( 

(5) J.O. no 34 du 27.2.1964 P• 599/64 
(6) J.O. nO 258 du 25.10.1967 P• 258/11 



Considerant qu'en vue de faciliter le passage de la periode de .. 
cooptabilisation actuelle du Fonds a l'exercice budgetaire qui 

co!ncide avec l'annee civile, 11 convient d'amenager la periode 

de comptabilisation 1969/70; 

Considerant que lee dispositions actuellement en vigueur ne de

finissent pas toutes lea modalites relatives au financement des 

depenses du 2e semestre 1969 et qu'il est opportun d'arr~ter ces 

modalites en liaison avec celles relatives aux depenses de 

l 1 annee 1970; 

Considerant que le systeme d'acomptes semestriels pour les depenses 

de la section garantie du Fonds ayant permis de reduire le decalage 

important dans le temps entre le paiement des depenses et leur 

rembo~rsement aux Etats membres, ce systeme est a maintenir et a 
renforcer par l'accroissement du pourcentage de l•acompte; 

Consiqerant que l'echeancier pour lea decisions de concours des 

periodes 1966/67, 1967/68 et 1968/69 n•a pas pu ou ne pourra pas 

etre respecte et qu'il y a lieu de fixer un nouveau calendrier, 

Consi~erant que si tous lea efforts doivent 3tre- entrepris pour 

respecter le calendrier, il conv~ent cependant de prevoir des a 
present des dispo~iti9ns permettant, le cas_echeant, dele modi-

fier dans de brefs_ delais pourvu que ces modifications n'aient 

pas d'incidences sur.le budget de la Communaute, 

1ro~~~n~ ~ue poQr'l 1 applieat1ort~e r·a~tic~e '10~ragraph9 1 2e tiret 

-:no.. ~eglem~nt f1n~ncier cort6emi·ant le F·.EJO ~G.Jtl .. au.r · A.C"mte~; il 

~OttVlent'de COfifirffier que 'le pOUr~Bntage des ~1~\~ments et autres 

montants entrsnt dane la 1partie mobile de la cl~ de contribution est 

le m~~e que le pourcentage retenu pour les depenses, 

A ,r'RRETE LE PRES~T REGLEME~T .. ~ ';..... -~- :" - "' : :~· .. 

• 
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Article premier 

Les articles 3 a 8 du reglement n° 2~. ainsi que les 

dispositions du reglement nO 17/64/CEE, du reglement no 130/66/CEE 

et du reglement financier concernant le F.E.O.G.A. 1 L, 

demeurent d'application pour le financement de la politique agri

cola commune jusqu•au 31 decembre 1970. 
' 

Article 2 

L'article 4 paragraphe 1 du reglement financier con

cernant le F.E.o.G.A. est r.emplace par le texte suivant: 

"Par periode de comptabilisation du Fonds, on entend 

la p6riode qui sert de base de calcul pour la section garantie, 

et q•i s•etend du 1er juillet au 30 juin; toutefois la periode 

de comptabilisation 1969/70 s 1 etend du 1er juillet 1969 au 

31 decembre 1970. 

pour la-:_sectioncor;entat.iont-'-loe credits sent inscrits 

au budget du premier exercice qui suit la fin de chaque periode de 

comptabilisatio~ Pour la section garantie, periode de comptabi

lisation 1969/7~les credits des deux premiers semestres sent 

inecrits au budget 197~ et ceux concernant le troisi~me semestre 

sent inscrits au budget 1971. 11 

Article 3 

Les dispositions suiv~nt~s,sont aj¢utees apres 

l'article 9 paragraphe 2 du regl~ment no 17/64/cEE: 

'"2bis Po~r la periode de comptabilisation 1969/70, les Etats 

membres presentent a la Commission: 

a) avant le 1er avril 1970, une. demande d 1 acompte a valoir sur 

les depenaes eligibles au Fonds, section~~arantie, au titre 

du premier semestre; 
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. b) avant le 1er octobre 1970, une demande d'acompte a valoir sur 

les depenses eligibles au Fonds, section garantie, au titre 

du deuxi~me semestre; 

c) avant le 1er avril 1971, une demande d'acompte a valoir sur 

les depenses eligibles au Fonds, section garantie, au titre 

du troisieme semestre; 

d) une demande de remboursement pour les depenses eligibles au 

Fonds, section garantie, au titre de l'eneemble de la periode 

de comptabilisation, trois mois apres l'entrce en vigueur de 

la derniere disposition necessaire a son etablissement". 

Article.4 

1. ·L' article 10 du reglement n° 17/64/CEE est modi fie 

comme suit: 

- au paragraphe 3 sous b) la date du 15 decembre 1969 est remplacee 

par celle du 31 octobre 1970; 

- au paragraphe 4 sous b) la date du 31 octobre 1969 est remplaeee 

par celle du 31 juillet 1971, 

- au paragraphe ?·sous b) la date du 31 octobre 1970 est remplacee 

par celle du 15 deoembre 1971. 

2. Les dispositions suivantes sont ajouteee a l'article 10 

du reglement n° 17/64/CEE: 

115 bis. Avant le 31 juillet 1970, la Commission decide d'un 

acompte complementaire egal a: 

- 10 % des depenees prises en consideration au titre dee dis

positions des paragraphes 4 sous a) et 5 sous a). 

- 85 % des depenses pouvant &tre prises en consideration au titre 

des periodes de comptabilisation 1967/68 et 1968/69 et qui ne 

l'ont pas ete au titre des disposition~ des paragraphes 4 sous a) 

et 5 sous a)" 

• 
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"5ter. Pour la periode de comptabilisation 1969/70, la Commission 

decide, sur la base des dem~ndes prevues a l 1 article 9 paragraphe 2 bis: 

a) avant le 31 juillet 1970, le 20 decenbre 1970 et le 31 juillet 1971, 
d'un acompte sur le concours du Fonds egal a 85 % des depenses 

pouvant etre prises en consideration respectivenent au titre du 

preflier, du deuxieme et du troisieme semestre de cette periode; 

b) avant le 31 octobre 1972, du concours du Fonds, apr3s consultation 
du Conite du Fonds". 

Article 5 

Le Conseil,statu~t·· sur proposition de la Commission 

selon la procedure de vote de l 1 article 43 paragraphe 2 du traite, 

peut proroger: 

- de deux oois au maximum les dates de depot des demandes des rem

boursements visees a l 1 article 9 du reglement n° 17/64/CEE, 

- d 1un delai supplementaire pour les dates de decision de concours 

visees a 1 1 article 10 du reglement n° 17/64/CEE, sans toutefois 

depe_sser l'annee au cours de laquelle les decisions sont a prendre. 

Article 6 

tors des decisions d'acompte, les montants pris en con

sideration pour la deteroination de la premiere partie des contri

butions des Etats membres sont affectes du pourcentage retenu pour 

les depenses prises en consideration~ 
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Le present ragle~ent, e·st obligatoire dans tous ses 

elements et directement applicable dans tout Etat membre. 

Fait a Bruxelles, Par le Conseil 

Le President 

• 




